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Le 24 septembre 2013 [TRADUCTION]  

Par courriel :  ghume@harrisco.com  

Monsieur Gavin Hume, c.r. 
Président, Comité permanent sur le Code type de déontologie professionnelle  
Fédération des ordres professionnels de juristes du Canada  
World Exchange Plaza 
45, rue O’Connor, bureau 1810 
Ottawa (Ontario) K1P 1A4 

Objet : Projet de Règlement sur les droits linguistiques  

Monsieur, 

Nous vous remercions d’avoir sollicité les commentaires de l’Association du Barreau canadien sur 
le Projet de Règlement sur les droits linguistiques de la Fédération. Le Comité de déontologie et de 
responsabilité professionnelle et la Conférence des juristes d’expression française de common law 
ont examiné le projet et font les propositions suivantes en vue de préciser et renforcer le Projet de 
Règlement sur les droits linguistiques.  

Projet de règlement  
de la FOPJC  

Modification recommandée  Explication  

3.2-2A 

« Un juriste doit, lorsqu’il y  
a lieu, informer un client des 
droits linguistiques du client, 
incluant le droit d’agir dans 
la langue officielle que le 
client choisit. » 

Modifier la règle 3.2-2A pour 
qu’elle se lise comme suit :  

« Dans ses domaines de 
pratique, le juriste doit  
bien connaître les droits 
linguistiques du client. 
Lorsqu’il est raisonnable  
pour le juriste de penser  
que des droits linguistiques 
s’appliquent au client dans  
les circonstances, il doit 
informer le client de son droit 
d’agir et d’être représenté 
dans la langue officielle de 
son choix. » 

Le Règlement devrait mettre 
l’accent sur le devoir du juriste  
de bien connaître les droits 
linguistiques du client et énoncer 
clairement son obligation 
lorsqu’il est établi qu’un droit 
linguistique s’applique au client. 
Le commentaire fait ressortir et 
élabore davantage les obligations 
du juriste, mais la reformulation 
recommandée de la règle 3.2-2A 
vise à les énoncer clairement 
dans la règle elle-même.  

Prévoir que le juriste doit 
informer le client lorsqu’il est 
« raisonnable » de penser que 
des droits linguistiques 
s’appliquent, plutôt que 
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Projet de règlement  
de la FOPJC  

Modification recommandée  Explication  

simplement « lorsqu’il y a lieu », 
définit plus rigoureusement 
l’obligation du juriste (le Code  
de l’ABC utilise l’expression 
« lorsqu’il est approprié », mais 
une définition plus précise est 
recommandée). 

Le droit du client « d’agir et d’être 
représenté » dans la langue de 
son choix décrit de façon plus 
précise la portée de ses droits. 

3.2-2B 

« Lorsqu’un client désire 
engager un juriste pour le 
représenter dans la langue 
officielle que le client choisit, 
le juriste doit entreprendre 
le mandat uniquement s’il 
est en mesure de fournir les 
services requis dans cette 
langue. » 

 

 

 

Modifier la règle 3.2-2B pour 
qu’elle se lise comme suit :  

« Lorsqu’un client souhaite 
retenir les services d’un 
juriste pour le représenter 
dans la langue officielle  
que le client choisit, le juriste 
doit accepter le mandat 
uniquement s’il croit 
raisonnablement être 
compétent pour fournir les 
services requis dans cette 
langue. »  

Le Règlement sur les droits 
linguistiques devrait mentionner 
expressément la « compétence » 
afin de lier le Règlement à 
l’obligation générale, figurant  
à la règle 3.1-2 du Code type,  
de fournir des services selon 
la norme d’un juriste compétent. 
En outre, la croyance raisonnable 
par le juriste qu’il est compétent 
plutôt que l’exigence qu’il soit 
« en mesure » reflète plus 
fidèlement l’attente énoncée au 
commentaire 5 de la règle 3.1-2 
du Code type.  

Version française de la règle 
3.2-2B 

« Lorsqu’un client désire 
engager un juriste pour le 
représenter dans Ia langue 
officielle que le client choisit, 
le juriste doit entreprendre 
le mandat uniquement s’il 
est en mesure de fournir les 
services requis dans cette 
langue. » 

 

Modifier la formulation de la 
version française de la règle 
3.2-2B pour qu’elle se lise 
comme suit : 

• remplacer « désire » par 
« souhaite » 

• remplacer « engager un 
juriste » par « retenir les 
services d’un juriste » 

• remplacer 
« entreprendre le 
mandat » par « accepter 
le mandat » 

À notre avis, les expressions 
françaises recommandées  
sont plus appropriées dans le 
contexte.  

 

Commentaire [1] 

« Le choix de la langue 
officielle est celui du client, 
et non du juriste. Le juriste 
doit connaître la législation 
et la loi constitutionnelle qui 
se rapportent aux droits 

Modifier le commentaire [1] 
pour qu’il se lise comme suit : 

« Le choix de la langue 
officielle dans laquelle les 
services juridiques sont 
rendus est celui du client, et 
non du juriste. Le juriste doit 

Nous avons ajouté une mention 
des droits linguistiques pour les 
tribunaux relevant de la 
compétence provinciale et 
territoriale et avons fait 
quelques suggestions de 
reformulation mineure. 
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Projet de règlement  
de la FOPJC  

Modification recommandée  Explication  

linguistiques, notamment le 
paragraphe 19(1) de la 
Charte canadienne des droits 
et libertés et la partie XVII du 
Code criminel concernant les 
droits linguistiques devant 
les tribunaux relevant de la 
compétence fédérale et dans 
une instance criminelle. Le 
juriste doit également savoir 
que la loi provinciale ou 
territoriale peut prévoir 
d’autres droits, incluant les 
droits relatifs aux langues 
autochtones. » 

connaître les droits 
linguistiques découlant du 
par. 19(1) de la Charte 
canadienne des droits et 
libertés et de la partie XVII du 
Code criminel ainsi que les 
obligations linguistiques des 
tribunaux compétents 
relevant de la compétence 
fédérale, provinciale ou 
territoriale. Le juriste doit 
également savoir que la loi 
provinciale ou territoriale 
peut prévoir d’autres droits, 
incluant les droits relatifs aux 
langues autochtones.  

 

 
 

 

 

 

 
 

 

Il nous ferait plaisir de discuter de ces propositions avec vous de façon plus détaillée. En outre, nous 
vous encourageons à mener une vaste consultation auprès du public, de la profession juridique et 
des organismes provinciaux et territoriaux de réglementation afin de garantir la réception de tous 
les commentaires pertinents avant l’adoption du Règlement. Nous vous remercions encore une fois 
d’avoir sollicité les commentaires de l’Association du Barreau canadien.  

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

(original signé par Sarah MacKenzie au nom de Malcolm Mercer et Louise Aucoin) 

Malcolm Mercer  
Président, Comité de déontologie et de 
responsabilité professionnelle  

Louise Aucoin  
Vice-présidente, Conférence des juristes 
d’expression française de common law  

c. c. : Frederica Wilson FWilson@flsc.ca  
 Daphne Keevil Harrold dkeevil@flsc.ca  
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